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Fiche action n°15 
 

Intitulé de l’action 
Organiser une fois par an une réunion d’échanges inter-professionnels 
entre le CHVS et les professionnels de santé libéraux du Pays Graylois  

Copilotes 
Mme Monasson, présidente de la CME du Centre Hospitalier du Val de Saône 
Dr ROUSSELET et Dr Laurent GARCIA, médecins généralistes 

Axe stratégique du CLS Améliorer les parcours de santé des patients et leur orientation  

Objectif opérationnel Améliorer le lien ville-hôpital 

Parcours/Projet Prioritaire 
ARS 

AMELIORATION DES PARCOURS DE SANTE 

Enjeu de l’action 
Les diagnostics de l’offre de santé réalisés sur le Pays Graylois ont mis en 
évidence le besoin d’améliorer les connaissances réciproques CHVS/ 
professionnels de santé libéraux, au bénéfice des patients. 

Descriptif de l’action 
 

Au travers d’une réunion dans l’année, l’établissement offre : 

• Une connaissance mutuelle des acteurs, 

• Une connaissance mutuelle des contraintes de chacun, 

• Une connaissance mutuelle des projets stratégiques structurants le 
territoire. 

 
Ces réunions visent : 

• Une meilleure articulation entre les professionnels de ville et 
l’établissement de santé public, 

• Une amélioration de la qualité de la prise en charge des patients, 
notamment en homogénéisant les pratiques, l’équité d’accès aux soins 
et une plus grande continuité des soins entre la médecine de ville et 
l’établissement. 

 
Cela se traduit par : 

• Réseaux de santé / parcours santé de la personne âgée pour le 
maintien à domicile, la prévention des hospitalisations, le retour à 
domicile, 

• la mise en place d’un système d’information partagé, 

• Une meilleure communication des données-patients au moment de 
l’entrée à l’hôpital (accueil téléphonique réservé aux médecins 
libéraux) et à la sortie (information du devenir du patient au médecin 
de ville, fiche de sortie faxée au médecin traitant, messagerie 
sécurisée….) 

• L’ouverture de consultations avancées sur site ou par télémédécine en 
lien avec les infirmiers libéraux. 

• Le regroupement de médecins pour faire face aux problèmes 
démographiques et favoriser l’accueil de jeunes médecins. 

Opérateurs CHVS 

Partenaires 
Professionnels de santé libéraux, organismes paramédicaux du domicile du 
bassin Graylois 

Eléments facilitateurs Le CHVS a déjà entrepris la démarche en octobre 2011 et en mars 2016 

Préalables Loi HPST - Constitution des GHT - Contrat Local de Santé 

Programmation de la 
mise en œuvre et 
échéancier 

1er semestre 2016 : participation aux groupes de travail dans le cadre de 
l’élaboration du  contrat local de santé 
Mars 2016 : rencontre avec les kinésithérapeutes, médecins généralistes,  
pharmaciens, infirmiers libéraux, centres de soins, partenaires du parcours 
santé de la personne âgée, et les professionnels médicaux du CHVS. 
Septembre 2016 : lettre d’information du CHVS à destination des libéraux sur 
le CPP (Centre Périnatal de Proximité –Unité Mère-Femme). 
Octobre 2016 : lettre d’information du CHVS à destination des libéraux sur les 
consultations en oncologie. 
Janvier 2017 : vœux  
Mars 2017, 2018 et 2019 : réunions ville-hôpital 
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Modalités de suivi Comité de pilotage du Contrat Local de Santé 

Indicateurs d’évaluation 

Nombre et catégorie de professionnels libéraux présents / réunion 
Comptes rendus des réunions annuelles 
Nombre d’entrées directes par an  
Nombre d’utilisateurs de la MSS 

Budget (montant et nature 
des dépenses) 

 
Pas de besoin de financement 

 

Sources de financement - 

 
 


